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Genève, le 17 octobre 2018

Concerne : Réalisation de la mutation parcellaire, selon le tableau de mutation

 

67/2016 et acquisition par la Ville de Genève des futures parcelles

 

s 5695, 5691, 5740 et 5699 de Genève, section Petit-Saconnex, sises en
bordure de l'avenue de la Forêt
Annulation de la délibération PR-1222 l du 10 avril 2018

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du
2 octobre 2018, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons
copie aux :

Service de surveillance des communes - secteur finances communales
Registre foncier
Direction de la mensuration officielle
Office cantonal du logement et de la planification foncière

afin d'en obtenir les préavis nécessaires.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de^n-ôtre considératiorVdistinguée^

Fuillaume Zuber
Directeur

Copie pour information :
Direction de la gestion et valorisation de l'office des bâtiments

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

11 octobre 2018
11 octobre 2018
20 novembre 2018
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